
Sinistrés de la sécheresse 2003 : reliquat des sommes affectées à l'indemnisation.
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Jean-Pierre Sueur avait adressé le 26 janvier dernier à Michel Camux, préfet de la région Centre, préfet du Loiret,
un courrier relatif à l'utilisation du reliquat des sommes affectées dans le Loiret à l'indemnisation des sinistrés de la
sécheresse de 2003.

Ce dernier lui a répondu. 
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